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INTRODUCTION

Objet du présent document de discussion

Définir en quoi consiste le contenu canadien est un défi qui touche toutes les
industries culturelles au Canada. De nombreuses initiatives fédérales exigent
que les produits culturels contiennent une certaine mesure de contenu canadien
pour être admissibles à une aide financière, conserver leur licence d'exploitation
ou obtenir des crédits d'impôt. Les définitions de contenu canadien visant les
productions cinématographiques et télévisuelles, l'enregistrement sonore,
l'édition du livre, les périodiques et les nouveaux médias s'appuient sur un
ensemble de critères relatifs à la propriété de l'entreprise, la nationalité du
personnel qui occupe des postes clés de création et la localisation, au Canada,
des dépenses engagées.

Le présent document se veut une première étape dans l'amorce d'un dialogue
public sur le contenu canadien des productions cinématographiques et
télévisuelles et cherche à susciter un débat sur ce qu'on entend aujourd'hui par 
« production cinématographique ou télévisuelle canadienne. » Il aborde la
question d'un point de vue national et international; il livre une brève
rétrospective des faits marquants de l'évolution du concept de contenu canadien
au gouvernement du Canada, donne un aperçu des définitions actuelles et des
règlements en vigueur, et soulève un certain nombre de questions clés.  

Ce document se veut un point de départ. Tous les Canadiens et les Canadiennes
sont invités à partager leur point de vue. Vous trouverez à la section Appel de
propositions à la page 17 les renseignements sur la façon de participer au débat.

Réévaluation du contenu canadien

Compte tenu de l'évolution de l'industrie et de la démarche gouvernementale à
cet égard, il semble désormais opportun de réévaluer la définition de contenu
canadien et d'adopter une démarche modernisée et adaptée aux enjeux futurs.

En effet, pendant plus de 30 ans, le gouvernement du Canada a réussi à relever
les défis que posent la production et la distribution de productions
cinématographiques et télévisuelles canadiennes. Il s'est appuyé à cet égard sur
un système de mesure du contenu canadien fondé essentiellement sur la
propriété de la société de production, la nationalité du producteur et du
personnel qui occupe des postes clés de création ainsi que sur des exigences
relatives aux dépenses pour des services payables à des Canadiens ou engagées
au Canada. Ce système de mesure du contenu canadien vise deux grands
objectifs : i) l'accès aux programmes de financement fédéraux et ii) le respect
des exigences réglementaires du CRTC par les radiodiffuseurs.
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L'intervention financière et réglementaire du gouvernement dans l'industrie du
film et de la télévision a favorisé le développement d'une industrie de
production nationale relativement solide. Depuis huit ans, l'activité de
production canadienne a plus que doublé, atteignant 3,2 milliards de dollars en
2000-2001.1

Parallèlement, de nombreux rapports et consultations ont exploré le bien-fondé
des mesures actuelles en matière de contenu canadien et leur contribution à
l'atteinte des objectifs du gouvernement pour l'industrie du film et de la
télévision. Il s'agit, notamment, des rapports et consultations suivants :

• Examen de la politique cinématographique canadienne (1998-2000);

• Étude du Comité permanent du patrimoine canadien intitulée 
« Appartenance et identité : évolution du rôle du gouvernement fédéral
pour soutenir la culture au Canada » (1999);

• Examen de la politique du CRTC relative à la télévision privée
canadienne (1998-2000);

• Révision de la définition d’émission canadienne du CRTC (1999-2000);

• Rapport d'examen des pratiques de gestion des mécanismes fédéraux qui
appuient la production cinématographique et télévisuelle (2000);

• Rapport de suivi à l'examen du système fédéral de soutien à la
production cinématographique et télévisuelle (2000);

• Consultations sur les lignes directrices du Fonds du long métrage du
Canada (2000-2001);

• Examen des lignes directrices sur la coproduction de Téléfilm Canada
(2000-2001);

• Consultations du Bureau de certification des produits audiovisuels
canadiens (BCPAC) sur la simplification du crédit d'impôt (2000);

• Étude du Comité permanent du patrimoine canadien sur l'état de la
radiodiffusion canadienne (en cours).

Alors que le système de mesure du contenu canadien des productions
cinématographiques et télévisuelles est demeuré pratiquement le même depuis
30 ans, l'industrie de la production cinématographique et télévisuelle et
l'industrie de la radiodiffusion ont connu une croissance et une évolution
considérables. Les moyens d'intervention du gouvernement dans l'industrie ont
également évolué vers une approche plus consultative visant à élargir la sphère
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de prise de décision de manière à faire participer l'industrie à l'atteinte des
objectifs des politiques et des programmes. Par exemple, l'aide aux émissions de
télévision typiquement canadiennes est dispensée par le Fonds canadien de
télévision, qui est un partenariat entre le secteur public et le secteur privé régi
par un conseil d'administration issu des secteurs privé et public. Le nouveau
Groupe consultatif des longs métrages, composé de personnes travaillant au sein
de l'industrie canadienne du long métrage, conseille la ministre du Patrimoine
canadien et Téléfilm Canada sur les meilleurs moyens d'atteindre les objectifs
de la nouvelle politique canadienne en matière de longs métrages.

Le moment nous semble donc approprié d'entreprendre un dialogue avec les
Canadiens et les Canadiennes sur ce qui constitue la pierre angulaire des
programmes et initiatives du gouvernement à l'appui des productions
cinématographiques et télévisuelles canadiennes, c'est-à-dire la définition de
contenu canadien.
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CONTEXTE

Diversité culturelle et mondialisation

Dans l'économie du savoir qui est aujourd'hui la nôtre, les tendances mondiales
telles que la libéralisation du commerce, la convergence, les développements
technologiques et les fusions d'entreprises offrent de grandes possibilités de
croissance, mais posent aussi des défis fondamentaux, notamment :

i) faire en sorte que toutes les cultures puissent exprimer leurs voix et
leurs opinions dans un monde en évolution;

ii) parvenir à un équilibre entre mondialisation et préservation des
identités nationales et locales;

iii) assurer un partage juste et équitable des possibilités et des avantages.

Ces enjeux exigent le respect et l'acceptation du principe de diversité culturelle
qui recouvre des expériences et des réalisations humaines multiples. Il s'agit
d'un principe général, fondé sur la mise en relation des individus quelles que
soient leurs différences linguistiques, culturelles, sociales, économiques et
régionales, mais qui suppose également une pluralité d'idées, l'accès et la
participation, ainsi que la liberté d'expression et de choix. Dans un monde de
plus en plus mondialisé, notre diversité exprime notre identité et constitue notre
capital créateur. Il s'agit d'une ressource importante puisque la croissance
durable repose sur la capacité à créer des idées et à innover. La diversité
culturelle est une ressource essentielle au développement humain, à la cohésion
sociale et à la prospérité des sociétés.  

Conjoncture internationale

D'autres pays investissent également de façon importante dans la production
cinématographique et télévisuelle nationale et ce, pour des raisons similaires. Ils
ont élaboré des initiatives publiques visant à favoriser leur industrie nationale,
que ce soit sous forme de soutien financier direct, d'avantages fiscaux, ou de
quotas d'émissions de télévision ou de films. En somme, déterminer en quoi une
émission de télévision ou un film est national devient une question à laquelle
sont confrontés de nombreux pays. 

Ainsi, la France, à l'instar du Canada, définit une production nationale selon un
système fondé sur la nationalité de l'entreprise de production et du personnel de
création ainsi que sur la localisation des dépenses engagées. Au Royaume-Uni,
la notion de film national est définie en fonction de la nationalité de l'entreprise
de production, de l'emplacement du lieu de tournage et de la localisation des
dépenses engagées. Le personnel qui occupe des postes clés de création n'est
pas soumis à un système de points. Aux Pays-Bas, la définition de film national
est beaucoup plus large puisque le soutien financier est accordé à des films dont
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le personnel de création est de nationalité hollandaise ou considéré comme
ayant un lien avec le domaine culturel hollandais (p. ex. un étranger établi aux
Pays-Bas depuis longtemps ou une personne qui, anciennement de nationalité
hollandaise, vit dans un pays étranger). En Norvège, les critères sont encore
moins restrictifs. Il suffit que l'entreprise de production soit un producteur
audiovisuel indépendant norvégien. Le soutien financier est accordé de façon
sélective aux films dits artistiques ou automatiquement sous forme de prime sur
les recettes-guichet.          

Conjoncture canadienne

Reconnaissant les défis que posent la production et la distribution de
productions cinématographiques et télévisuelles à contenu canadien et vu
l'importance que les Canadiens et les Canadiennes leur accordent, le
gouvernement du Canada a favorisé la production canadienne au cours des 
3 dernières décennies en s'appuyant sur plusieurs politiques et programmes. Il a
tenté d'assurer un équilibre optimal entre les objectifs culturels visant à favoriser
la réalisation de productions cinématographiques et télévisuelles canadiennes
qui reflètent des perspectives et des sujets canadiens et les impératifs
commerciaux qui incitent à s'associer à des coproducteurs étrangers et à engager
des artistes étrangers. Ces préoccupations commerciales divergent parfois des
objectifs culturels que nous poursuivons.

Les règles actuelles de contenu canadien ont été structurées de façon à offrir aux
producteurs une certaine flexibilité car toutes les productions sont structurées
différemment et, en plus d'avoir à trouver des sujets intéressants, les producteurs
doivent réunir le personnel de création voulu et le financement nécessaire pour
mener à bien leur projet. 

Portée du débat

Tout en gardant à l'esprit l'objectif de diversité culturelle et ses répercussions
possibles dans presque tous les secteurs culturels, le présent examen se limite à
définir la notion de contenu canadien dans le secteur du film et de la télévision.
Les divers programmes d'aide soutenus par le gouvernement en faveur du
secteur du film et de la télévision sont au cœur de ce débat et pourraient être
redéfinis au terme de cet examen.

Par ailleurs, la définition de production à contenu canadien sur laquelle s'appuie
le Bureau de certification des produits audiovisuels canadiens (BCPAC) du
ministère du Patrimoine canadien constitue la norme de l'industrie sur laquelle
sont fondés de nombreux programmes de financement fédéraux, provinciaux et
privés destinés à l'industrie du film et de la télévision. Le BCPAC certifie le
contenu canadien des productions aux fins du Crédit d'impôt pour production
cinématographique ou magnétoscopique canadienne. Parallèlement, le CRTC
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détermine le contenu canadien des productions aux fins de radiodiffusion. Bien
que les processus du BCPAC et du CRTC aient été largement harmonisés, il
subsiste quelques différences. Par conséquent, la discussion sur la définition de
contenu canadien pourrait avoir des répercussions sur les règlements du BCPAC
et probablement, par voie de conséquence, sur le CRTC et les divers organismes
de financement fédéraux, provinciaux et privés qui retiennent également la
définition du BCPAC. 

Finalement, le débat portera sur les implications à l'échelle internationale du
concept de contenu canadien, plus précisément en ce qui concerne la politique
du Canada en matière de coproduction internationale.

La section suivante présente un historique du contenu canadien dans l'industrie
du film et de la télévision. Pour des renseignements plus détaillés sur les
définitions de contenu canadien des divers ministères et organismes fédéraux,
veuillez consulter l'annexe B.
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ÉVOLUTION DU CONTENU CANADIEN
La création de l'Office national du film du Canada (ONF), en 1939, constitue la
première d’une série de mesures prises par le gouvernement à l'appui des films
canadiens. Pour la première fois, un nombre appréciable de films sur le Canada
sont alors réalisés par des Canadiens. En 1958, le gouvernement crée le Bureau
des gouverneurs de la radiodiffusion (BGR) – qui sera remplacé ultérieurement
par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes
(CRTC) – dans le but de promouvoir la diffusion de productions canadiennes
par la mise en place de politiques et de mesures réglementaires. Ensuite, par
l'adoption de programmes d'aide fédéraux, comme la déduction pour
amortissement (DPA), le Crédit d'impôt pour production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne (CIPC), et les divers programmes de Téléfilm
Canada, le gouvernement a voulu appuyer l'industrie de la production
canadienne et faire en sorte que les Canadiens et les Canadiennes aient accès à
des productions de qualité dans toutes les catégories d'émission. 

Mesures réglementaires

Le BGR a adopté les premiers règlements en matière de contenu canadien en
1959, à peu près au même moment où les premières stations de télévision
indépendantes privées ont obtenu l'autorisation de diffuser dans les grands
centres du Canada. Ces règlements ont dû être adoptés pour s'assurer qu'un
pourcentage minimum des heures de diffusion soit consacré à des émissions
canadiennes. Jusqu'alors, toutes les stations privées de télévision étaient affiliées
au réseau de langue anglaise ou française de la Société Radio-Canada et, en tant
qu'affiliées, étaient tenues de diffuser les émissions de la SRC, assurant ainsi la
diffusion d'un certain pourcentage de contenu canadien.

En 1960, afin d'aider les télédiffuseurs à déterminer si une émission achetée 
(c.-à-d. une émission non produite par le radiodiffuseur) était admissible à un
crédit au regard des exigences de contenu canadien, le BGR a adopté un
système de certification en vertu duquel les émissions de télévision pouvaient, à
la demande du producteur, être examinées et certifiées comme des émissions
canadiennes. La définition de contenu canadien était alors assez vague. Elle
s'étendait aux productions réalisées au Canada ainsi qu'à la diffusion
d'événements d'intérêt se produisant à l'étranger, mais auxquels participaient des
Canadiens (p. ex. match de hockey de la LNH) ou qui intéressaient
particulièrement les Canadiens (p. ex. les séries mondiales). Le BGR accordait
également un crédit pour contenu canadien aux productions réalisées au
Royaume-Uni et en France.

Les pouvoirs du BGR lui étaient conférés par la Loi sur la radiodiffusionde
1957. Cette loi fixait les grands objectifs du Canada en matière de
radiodiffusion, lesquels ont été par la suite actualisés et modifiés par la Loi sur
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la radiodiffusionde 1967 et la Loi sur la radiodiffusionde 1991. En 1968, le
Conseil de la radio-télévision canadienne prenait en charge les fonctions de
réglementation du BGR (le CRTC a étendu sa compétence au domaine des
télécommunications en 1976 et adopté le nom de Conseil de la radiodiffusion et
des télécommunications canadiennes). La loi actuelle exige, entre autres, que le
système de radiodiffusion canadien favorise le développement de l'expression
canadienne. Les radiodiffuseurs publics, privés et communautaires doivent
contribuer à la création et à la présentation d'une gamme complète et variée
d'émissions canadiennes de qualité. Les exigences du Conseil en matière de
contenu canadien constituent l'un des aspects fondamentaux de la
réglementation de la radiodiffusion canadienne. Elles contribuent au
développement d'une industrie canadienne de production indépendante prospère.

Le CRTC reconnaît les productions certifiées par le BCPAC comme
canadiennes aux fins de radiodiffusion. Il certifie également comme 
« canadiennes » les productions qui ne sont pas admissibles au crédit d'impôt du
BCPAC ou qui ne s'en prévalent pas (p. ex. les sports, les interview-variétés, les
émissions d'information, les vidéoclips). Le CRTC certifie également comme
canadiennes les coentreprises. Les coentreprises sont définies comme des
coproductions internationales qui ne relèvent pas des divers accords signés par
le gouvernement du Canada. Les coentreprises doivent généralement satisfaire
aux mêmes exigences de contenu canadien que celles du BCPAC, soit un
minimum de six points et 75 p. 100 des coûts, pour obtenir un crédit au titre du
contenu canadien. Mais les coentreprises constituées avec des pays du
Commonwealth ou des pays membres de la Francophonie n'ont pas à se
conformer à des normes aussi exigeantes et, de ce fait, offrent une plus grande
flexibilité aux producteurs.2

Le CRTC exige qu'un nombre minimum d'émissions canadiennes soit diffusé
par les télédiffuseurs canadiens, selon le type de télédiffuseur et le type de
licence. Au cours des années, ces exigences qui, en 1959, voulaient que 45 p.
100 des heures de diffusion soient consacrées aux émissions canadiennes sont
aujourd'hui passées à 60 p. 100 de contenu canadien en général et à 50 p. 100
aux heures de grande écoute pour les stations conventionnelles privées.  

Programmes d'aide financière

La Société de développement de l'industrie cinématographique canadienne
(aujourd'hui Téléfilm Canada) a été créée en 1967 dans le but de fournir une
aide financière aux productions cinématographiques à contenu canadien.  La Loi
sur la Société de développement de l'industrie cinématographique canadienne
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mandat de ces organismes. Le CRTC a cependant noté que depuis 1984, il avait adopté un grand nombre des définitions
et des interprétations du BCPAC, le cas échéant.



définit comme canadienne une production ayant « un caractère canadien
appréciable sur le plan de la création et dans les domaines artistique et 
technique » et dont les droits d'auteur appartiennent à une personne ou à une
société canadienne. Les coproductions relevant d'accords internationaux sont
également considérées comme canadiennes aux termes de la Loi sur la Société
de développement de l'industrie cinématographique canadienne.

En 1974, le système de points en matière de contenu canadien a été créé aux
fins de la DPA pour les longs métrages. Administré par le BCPAC, le
programme de la DPA visait à développer une industrie appartenant à des
intérêts canadiens et contrôlée par des Canadiens et à créer des emplois pour les
Canadiens et les Canadiennes. Jusqu'alors, le programme de DPA ne faisait pas
de distinction quant à l'origine du film; par conséquent, les investisseurs
canadiens n'étaient pas portés à investir dans des films à contenu canadien. Le
système de points du BCPAC, qui définit une production canadienne comme
une production dont le producteur et certains membres du personnel qui
occupent des postes clés de création sont Canadiens, a été légèrement modifié
depuis sa création en 1974. Aujourd'hui, le BCPAC s'appuie sur ce programme
pour administrer le Crédit d’impôt pour production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne (CIPC) qui a remplacé la DPA en 1995.  

Les programmes fédéraux d'aide financière visant à favoriser la production
d'une programmation télévisuelle canadienne de qualité dans les diverses
catégories d'émissions ont débuté avec la création, en 1983, du Fonds de
développement d'émissions canadiennes de télévision (FDECT) de Téléfilm
Canada. Le FDECT constate que trois catégories d'émissions (à savoir les
dramatiques, les émissions de variétés et les émissions pour enfants) éprouvaient
des difficultés à obtenir du financement sur le marché canadien.  En 1985, les
productions documentaires ont été reconnues admissibles au programme d'aide.

En 1996, les ressources du FDECT et du Fonds de production de
câblodistribution du secteur privé ainsi qu'une nouvelle contribution du
gouvernement du Canada ont été combinées pour créer le Fonds de télévision et
de câblodistribution pour la production d'émissions canadiennes, un partenariat
entre le gouvernement et l'industrie, connu aujourd'hui sous le nom de Fonds
canadien de télévision (FCT). L'objectif du FCT consiste à soutenir la création
et la diffusion aux heures de grande écoute, d'émissions canadiennes de qualité,
d'un intérêt culturel manifeste, dans les deux langues officielles et de langues
autochtones dans les catégories d'émissions suivantes : les dramatiques, les
émissions de variétés, les émissions pour enfants, les documentaires et les arts
de la scène.

Depuis la création du Fonds, la demande dépasse les ressources disponibles. Le
conseil d'administration du FCT a donc redéfini en 1998-1999 l'orientation du
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Fonds et adopté des exigences plus sévères en matière de contenu canadien,
conformément à son mandat culturel. En 1999-2000, le Fonds a établi quatre
exigences fondamentales comme critères d'admissibilité de base, faisant ainsi du
FCT le programme d'aide fédérale dont le seuil d'admissibilité en matière de
contenu canadien est le plus élevé. Les quatre exigences fondamentales
s'établissent comme suit :

i)  le projet s'adresse aux Canadiens et reflète des thèmes et des sujets
canadiens;

ii) le projet obtient 10 points sur 10 (ou le maximum de points appropriés
au projet), tel que déterminé par le FCT à partir de l'échelle de points du
BCPAC (les coproductions produites sous l'égide d'un accord sont
également admissibles); 

iii) tous les droits sous-jacents sont détenus et développés de manière
significative par des Canadiens;

iv) le projet est tourné et situé principalement au Canada.

Finalement, pour soutenir la création de longs métrages canadiens, le
gouvernement a crée en 2000 le Fonds du long métrage du Canada (FLMC). 
Le FLMC soutient les longs métrages qui obtiennent au moins huit points sur 
10 selon le barème du BCPAC et donne la priorité aux projets comportant des
éléments créateurs importants, notamment des sujets, des thèmes, des artistes et
des techniciens canadiens.

Contrairement au CIPC, le FLMC et le FCT ont resserré leurs exigences en
matière de contenu canadien. Par exemple, pour le CIPC, le nombre de points
minimum est de six. Pour le FLMC et le FCT il est respectivement de 8 et 10
points. De plus, le CIPC exige que le poste de réalisateur ou de scénariste soit
occupé par un Canadien. Les deux autres programmes exigent que les deux
postes soient occupés par des Canadiens. Finalement, le CIPC exige que le
premier ou le deuxième artiste principal soit Canadien alors que dans le cas du
FLMC, pour être admissible une production doit présenter un acteur canadien
dans le rôle principal. Puisque le FCT exige 10 points, le premier et le deuxième
artiste principal doivent être Canadiens.

Coproductions réalisées dans le cadre d'accords internationaux

Les accords de coproduction internationaux constituent également l'un des outils
utilisés par le gouvernement du Canada pour soutenir la production
cinématographique et télévisuelle. Le Canada a signé son premier accord de
coproduction avec la France en 1963. Jusqu'à présent, il a signé des accords de
coproduction avec 57 pays. Chacun de ces accords de coproduction vise à
assurer à long terme un équilibre entre les contributions créatrices, financières et
techniques respectives des pays concernés. Dans le cadre de ces accords, le
Canada s'est fixé les objectifs suivants :
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i)  établir des relations bilatérales dans le secteur audiovisuel;

ii) contribuer à la promotion de la culture canadienne;

iii) permettre aux producteurs de regrouper leurs ressources financières et
créatrices.

Les coproductions permettent aux producteurs canadiens et étrangers de mettre
en commun leurs ressources créatrices et financières en vue de coproduire des
œuvres audiovisuelles. Ces productions bénéficient d'un statut national dans leur
pays respectif et, de ce fait, peuvent avoir accès aux programmes fédéraux et
sont reconnues comme comportant 100 p. 100 de contenu canadien aux fins de
radiodiffusion. Les coproductions en vertu de ces accords sont certifiées par la
ministre du Patrimoine canadien sur recommandation de Téléfilm Canada. 

Les activités de coproduction ont augmenté considérablement depuis 10 ans.
Elles étaient au nombre de 98 en 2000 et représentaient un budget total de 
779,6 millions de dollars. Depuis cinq ans, les budgets de coproduction ont
augmenté de 218 p. 100.3

L'Of fice national du film Canada

Le mandat de l'Office national du film Canada (ONF) consiste à promouvoir la
production et la distribution de matériel audiovisuel « destiné à faire connaître et
comprendre le Canada aux Canadiens et aux autres nations. » Une production
produite par l'ONF est automatiquement définie comme une production
canadienne (aux fins de radiodiffusion). L'ONF exige que les personnes qui
travaillent à une production aient la citoyenneté canadienne ou le statut de
résident permanent. Mais il existe des exceptions. Par exemple, dans le cas d'un
programme de perfectionnement professionnel de personnes étrangères ou
lorsque le tournage a lieu à l'étranger, on admet qu'une partie des membres de
l'équipe soit étrangère. D'autre part, lorsque l'ONF coproduit avec des
entreprises canadiennes du secteur privé, ces dernières ne sont pas
nécessairement tenues d'engager uniquement des Canadiens. Mais si la société
de production soumet également une demande dans le cadre d'autres
programmes fédéraux, comme celui du CIPC, elle doit se conformer au système
de points, ce qui garantit la présence de Canadiens aux postes clés de création.

Le Conseil des Arts du Canada

Le Conseil des Arts du Canada apporte son aide aux citoyens canadiens ou aux
résidents permanents du Canada qui sont des artistes professionnels et qui se
sont engagés à participer au domaine des arts. Même si le candidat à un
programme du Conseil des Arts doit être Canadien, le Conseil n'impose pas
d'exigences quant à la nationalité des autres personnes qui participent au projet.  

3 Téléfilm Canada, septembre 2001. Voir à l'annexe C un graphique représentant l'activité de coproduction
internationale par an.
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La Société Radio-Canada 

En vertu de la Loi sur la radiodiffusion, la Société Radio-Canada (SRC) doit
refléter les histoires et les valeurs canadiennes, refléter les régions du Canada à
elles-mêmes et aux autres, chercher à être de même qualité en français et en
anglais, répondre aux besoins des communautés linguistiques minoritaires
françaises et anglaises, refléter la nature multiculturelle et multiraciale du
Canada et joindre les Canadiens et les Canadiennes partout où ils habitent, par
les moyens les plus efficaces possibles. Les productions internes de la SRC sont
automatiquement considérées comme du contenu canadien aux fins de
radiodiffusion.
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CONSIDÉRATIONS DE POLITIQUE  PUBLIQUE

Depuis 30 ans, le gouvernement canadien répond aux réalités fondamentales du
marché de l'industrie du film et de la télévision par des initiatives de soutien
(mesures de réglementation, programmes d'aide directe ou incitatifs fiscaux). Ce
soutien s'appuie sur un système de contenu canadien fondé essentiellement sur
la propriété de l'entreprise de production, la nationalité du producteur et du
personnel qui occupe des postes clés de création et sur des exigences associées
aux dépenses pour des services payables à des Canadiens ou engagées au
Canada. De plus, le FCT exige qu'une production « s'adresse aux Canadiens et
reflète des thèmes et des sujets canadiens » et que le projet soit mis en scène et
tourné principalement au Canada. Ce système a contribué à la croissance de
l'industrie au cours des ans. Tout système de définition devrait contribuer à
l'atteinte des objectifs de politique publique du gouvernement pour le secteurs
du cinéma et de la télévision qui sont avant tout d'ordre culturel, et qui
consistent à faire en sorte que les Canadiens et les Canadiennes aient accès à
une plus grande diversité de choix et à mettre les Canadiens et les Canadiennes
en relation les uns avec les autres et avec le monde.

Pour l'aider à atteindre ces objectifs, le gouvernement du Canada s'est engagé à
promouvoir les talents canadiens et à encourager une industrie du film et de la
télévision nationale dynamique qui produit, distribue, diffuse et montre des
productions typiquement canadiennes. Le gouvernement s’est aussi engagé à
assurer un niveau élevé de prévisibilité, d'uniformité et d'équité des lignes
directrices relatives aux programmes d’aide, des règlements de radiodiffusion,
des processus d'évaluation ainsi que des décisions de financement et de
certification; à faire en sorte que les fonds publics soient administrés aussi
efficacement que possible; à offrir des moyens efficaces et raisonnables
d'atténuer le risque d'abus ou d'erreur.

Le gouvernement doit s'assurer que les fonds publics, assez limités, affectés à
cette fin sont répartis équitablement et engendrent les meilleurs résultats
possibles à l'avantage des Canadiens et des Canadiennes. La question est de
savoir comment définir au mieux le contenu canadien de manière à favoriser les
objectifs du gouvernement. Pour définir le contenu canadien d'une production
cinématographique ou télévisuelle, il y a lieu de prendre en considération un
certain nombre de facteurs, notamment :

• la nationalité de la société de production et du producteur;

• la nationalité du personnel qui occupe des postes clés de création 
(p. ex. les scénaristes, les réalisateurs, les acteurs);

• la localisation des dépenses de production et de post-production;

• la propriété des droits d'auteur et des droits sous-jacents;

• les droits de distribution au Canada et à l'étranger;
13



• le thème et le sujet;

• le lieu de mise en scène et de tournage de la production

Cette liste de facteurs n'est pas nécessairement exhaustive. Quelques-uns, ou
même un seul de ces facteurs pourrait être suffisant pour définir le contenu
canadien.
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ENJEUX ET QUESTIONS

L’examen des définitions de contenu canadien soulève de nombreuses questions.
La liste qui suit vise à stimuler le débat, mais n'est en aucune manière
exhaustive ou représentative des positions ou des préférences a priori du
gouvernement sur l'issue de cet examen.

Questions à prendre en considération

1. De quelle façon un nouveau système de contenu canadien devrait-t-il
assurer un équilibre convenable entre les différentes perspectives (p. ex.
créer des histoires culturelles canadiennes, promouvoir les nouveaux
talents, renforcer la capacité de l'industrie, accroître les parts de marché
domestique, maximiser le potentiel du marché à l'échelle internationale)?

2. Devrait-on conserver le principe général du système actuel ou devrait-on
mettre au point une nouvelle méthode pour évaluer le contenu canadien?

a)Devrait-on exiger que les droits de propriété intellectuelle et les droits de
distribution de la production appartiennent à des intérêts canadiens?

b)Tous les postes clés de création prévus par le système actuel de points en
matière de contenu canadien sont-ils suffisants, adéquats et pertinents, et
accorde-t-on suffisamment de poids à chacun de ces postes?

c) Devrait-on augmenter le nombre de points minimum requis prévus par le
système?

d)Est-il nécessaire d'exiger la résidence au Canada ou suffit-il d'exiger la
citoyenneté canadienne pour les postes clés de création?

e)Devrait-on refondre le système pour tenir compte des différences de
genres? Le système de contenu canadien devrait-il être limité à certains
genres?

f) Quelles modifications, s'il y a lieu, faudrait-il apporter au système de
points pour ce qui est de l'animation?

g)Devrait-on modifier les exigences en matière de dépenses de production
et de post-production?

h)Quel devrait être le fondement d'une nouvelle méthode de définition de
contenu canadien, si elle est jugée nécessaire?

i) Un nouveau système de contenu canadien nécessiterait sans doute
l'élaboration de critères de programmation et de processus administratifs
très différents. Quelle approche devrait-on adopter?

j) Quelles seraient les répercussions commerciales et culturelles du système
proposé?
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3. Devrait-on encore considérer les coproductions relevant d'accords
internationaux comme canadiennes à 100 p. 100? 

4. Devrait-on encore considérer automatiquement les productions de l'ONF,
celles de la SRC réalisées à l'interne et celles appuyées par le Conseil des
arts comme canadiennes à 100 p. 100?

5. Qui devrait évaluer le contenu canadien d'une production et selon quelle
procédure? Devrait-on viser une plus grande harmonisation des approches
des différents ministères et organismes fédéraux participant à la
détermination du contenu canadien? L'évaluation du contenu canadien
devrait-elle être centralisée?

6. L'organisme administratif devrait-il agir à sa discrétion dans les cas
exceptionnels?

7. Devrait-on établir un mécanisme d'appel des décisions en matière de
contenu canadien?
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APPEL DE PROPOSITIONS

Dans ce document, nous avons présenté une brève analyse du contexte de la
politique publique en vue de la révision de la définition de contenu canadien des
productions cinématographiques et télévisuelles et tenté de déterminer quelques-
unes des questions connexes actuelles. Ce document ne se veut pas exhaustif.  

Le gouvernement du Canada invite tous les Canadiens et toutes les Canadiennes
intéressés à présenter des propositions et des observations. Les questions
soulevées dans ce document serviront de point de départ à un débat national qui
permettra de mettre au point les modifications à apporter aux politiques et aux
programmes et d'établir des priorités en vue des mesures à prendre, s'il y a lieu.

Historiquement, les discussions portant sur la définition de contenu canadien des
productions cinématographiques et télévisuelles ont toujours fait appel à
plusieurs points de vue. Le présent examen tiendra compte des divers intérêts et
opinions des personnes qui présenteront leurs propositions et observations.
Cependant, celles qui prendront part au processus doivent savoir que les idées
présentées devront inévitablement être conciliées et que, finalement, il faudra
parvenir à un certain compromis afin de déterminer le meilleur système possible
de contenu canadien.

Afin de terminer l'examen proposé dans les délais prévus, le gouvernement
demande que toutes les propositions lui parviennent par écrit au plus tard le 
31 mai 2002. Suite à ce dépôt, des observations sur les propositions déposées
pourront être soumises au plus tard le 31 juillet 2002. Pour faciliter le processus
de consultation, nous demandons que, dans la mesure du possible, toutes les
propositions et les observations soient présentées au Ministère sous forme
électronique destinée à être mise sur le réseau Internet.

Les propositions et les observations, ainsi que le nom de la personne ou de
l'organisme concerné, seront affichés, dans la langue officielle de leur
présentation, sur le site Web de la Direction générale Film, vidéo et
enregistrement sonore du ministère du Patrimoine canadien à
http://www.patrimoinecanadien.gc.ca. Si vous ne souhaitez pas que votre
proposition soit affichée, veuillez l'indiquer expressément. Des copies papier de
la proposition seront fournies sur demande.  

Les propositions et les observations peuvent être envoyées par courriel à
l'adresse suivante :

contenucanadien@pch.gc.ca
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Les propositions peuvent également être envoyées par courrier ou par
télécopieur à l'adresse suivante :

Examen du contenu canadien
Aux soins du directeur, Film et vidéo
Ministère du Patrimoine canadien
15, rue Eddy, 6e étage
Hull (Québec)
K1A 0M5

Téléphone : (819) 997-5857
Télécopieur : (819) 997-5709

Pour tout autre renseignement sur l'examen de la définition du contenu
canadien, veuillez communiquer avec le directeur, Film et vidéo, au numéro de
téléphone indiqué ci-dessus.

Politique d'acceptation des textes

Le présent examen vise à susciter un débat constructif. Les propositions ou les
observations de nature polémique, comme les attaques personnelles ou
calomnieuses, les menaces ou les discours haineux, ne seront ni acceptées ni
affichées.  
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ANNEXE A

FAITS MARQUANT EN MA TIÈRE DE CONTENU
CANADIEN DANS LE SECTEUR DU FILM ET DE 
LA TÉLÉVISION

Date Faits marquants

1939 Création de l'Office national du film du Canada
Pour la première fois des films sur le Canada réalisés par des
Canadiens sont produits en quantité appréciable.

1954 Adoption de la déduction pour amortissement (DPA) de 60 p. 100
pour les films.
Pour encourager l'investissement privé dans les longs métrages.
Aucune distinction concernant l'origine du film (ou par la suite la
bande vidéo). 

1959-61 Mise en vigueur du règlement sur la télévision du Bureau des
gouverneurs de la radiodiffusion (BGR), créé en 1958.  
Au moins 45 p. 100 des heures de diffusion doivent être
consacrées aux émissions canadiennes.

1960 Le BGR certifie les émissions de télévision canadiennes.
Définition large d'une production « canadienne » qui comprend
toute émission produite par un titulaire de licence, les
productions réalisées au Canada ainsi que la diffusion
d'événements se déroulant à l'étranger auxquels des Canadiens
participent (p. ex. les matchs de hockey de la LNH) ou qui
intéressent particulièrement les Canadiens (p. ex. les séries
mondiales).

1962 Révision du règlement sur la télévision du BGR.
Le contenu canadien minimum est porté à 55 p. 100 des heures
de diffusion.

1963 Le gouvernement du Canada signe son premier accord de
coproduction avec un gouvernement étranger – la France.
Les coproductions sont reconnues comme contenu canadien aux
fins de radiodiffusion et par la suite pour les programmes d'aide
financière.

1967 Création de la Société de développement de l'industrie
cinématographique canadienne pour soutenir l'industrie
canadienne du long métrage.
La Loi sur le développement de l'industrie cinématographique 
canadienne définit un film « canadien » comme un film ayant un
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caractère appréciable sur le plan de la création et dans les
domaines artistique et technique, et dont les droits d'auteur
appartiennent à des Canadiens.

1972 Constitution du règlement sur la télévision du CRTC.
Le contenu minimum canadien passe à 60 p. 100 des heures de
diffusion. Ajout des heures de grande écoute (de 18 h à minuit).
Exigence établie à 50 p. 100 pour les stations privées.

1972 Définition d'une émission canadienne par le CRTC.
Actualise les critères fondés sur le talent canadien et les
installations canadiennes, mais pas de système de points.  

1974 Le premier système de points pour mesurer le contenu canadien
est adopté (aux fins de la DPA, administré par le BCPAC).
Le programme de DPA fait pour la première fois la distinction
entre productions canadiennes et autres productions. Le système
de points a été légèrement modifié par la suite.

1982 Le CRTC accorde des licences aux premiers services de
télévision payante.  Les premières licences de services spécialisés
seront accordées en 1984.
Les exigences de contenu canadien sont déterminées dans les
conditions de licence.

1983 Création du Fonds de développement d'émissions canadiennes de
télévision (administré par Téléfilm Canada).
Pour assurer la production d'émissions de télévision canadiennes
de qualité dans les catégories sous-représentées : les
dramatiques, les émissions de variétés, les émissions pour
enfants et les documentaires.

1984 Le CRTC révise la définition d'émission canadienne.
Adoption d'un système de 10 points qui, sans être identique, est
harmonisé avec le système du BCPAC.

1987 Modification du règlement de télévision du CRTC.
Réaffirme les exigences de contenu canadien de 60 p. 100 en
général et de 50 p. 100 aux heures de grande écoute. Les
conditions de licence sont davantage utilisées pour fixer les
contributions de contenu canadien.

1988 Le CRTC élargit la définition de contenu canadien afin d'inclure
les productions d'animation.
Le BCPAC suit en 1990.
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1993 Création du Fonds de production du câble.
Prévoit des mesures incitatives financières à l'intention des
producteurs et des diffuseurs canadiens afin d'augmenter le
volume et d'améliorer la qualité des émissions de télévision
canadiennes dans les catégories sous-représentées. Fondé sur un
processus objectif de premier arrivé premier servi.

1995 Création du Crédit d'impôt pour production cinématographique
ou magnétoscopique canadienne (CICP).
Le CICP remplace la DPA. Le programme de crédit d'impôt vise
à encourager les productions à contenu canadien et à créer un
secteur de production national dynamique.

1996 Création du Fonds de télévision et de câblodistribution pour la
production d'émissions canadiennes, société privée à but non
lucratif (maintenant le Fonds canadien de télévision).
Combine les ressources du Fonds de développement d'émissions
canadiennes de télévision et du Fonds de production du câble
auxquelles s'ajoute une contribution gouvernementale.

1996 Téléfilm finance uniquement les productions canadiennes qui
obtiennent au moins huit points sur 10.
Auparavant, Téléfilm exigeait habituellement huit points, mais n'y
était pas officiellement tenu.

1998 Le Fonds canadien de télévision (FCT) réoriente la notion de
contenu canadien en raison du nombre excessif de demandes
d'aide.
Le Programme de droits de diffusion du FCT adopte le principe
d'une « prime pour émission spécifiquement canadienne »
volontaire.

1999 Le FCT remplace le système de primes par quatre exigences
fondamentales qui constituent le seuil d'admissibilité le plus
rigoureux de tous les programmes fédéraux d'aide financière en
matière de contenu canadien.
Exige que tousles projets reflètent des thèmes et des sujets
canadiens, obtiennent 10 points sur 10, soient détenus par des
Canadiens et soient mis en scène et tournés principalement au
Canada. 

1999-2000 Mise à jour de la politique télévisuelle canadienne du CRTC.
Premier examen complet depuis 1986. Retient l'exigence de 60 p.
100 de contenu canadien en général et de 50 p. 100 aux heures
de grande écoute pour les stations privées. Ajoute une exigence
de contenu canadien aux heures de très grande écoute (de 19 h à
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23 h) pour les grands groupes de télévision canadiens. Entre en
vigueur en 2000.

2000 Révision de la définition d’émission canadienne du CRTC.
Examen et révision de la définition d'une émission canadienne du
CRTC pour tenir compte de l'interprétation établie par le CRTC
au cours des 15 dernières années. Les projets certifiés par le
BCPAC continuent d'être reconnus par le CRTC comme contenu
canadien.

2001 Création du Fonds du long métrage du Canada.
Exige que les projets obtiennent au minimum huit points sur 10.
Téléfilm cherche à appuyer les films contenant des éléments
créateurs canadiens importants (y compris des histoires, des
sujets, des thèmes et des talents canadiens).
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ANNEXE B

RÈGLES RELATIVES AU CONTENU CANADIEN 
DES FILM ET DES ÉMISSIONS DE TÉLÉVISION

Bureau de certification des produits audiovisuels canadiens (BCPAC)

Le BCPAC recommande à la ministre du Patrimoine canadien la certification, à
titre de canadiennes, des productions qui répondent aux critères énoncés dans la
Loi de l'impôt sur le revenuet son Règlement. La certification permet à une
production d'avoir accès au Crédit d'impôt pour production cinématographique
ou magnétoscopique canadienne (CIPC). 

Pour qu'une production soit admissible au Crédit d'impôt, elle doit être produite
et détenue par une société canadienne imposable admissible. De même, le
producteur doit être canadien et la production doit obtenir un minimum de six
points de « contenu canadien » au chapitre du personnel qui occupe des postes
clés de création; elle doit répondre à certaines exigences concernant les
dépenses de production et de postproduction.

Le BCPAC utilise deux barèmes de points pour mesurer le contenu canadien :
l'un pour les productions composées de tournage en direct et l'autre pour les
productions d'animation. Chaque barème comprend un maximum de 10 points.

Productions composées de tournage en direct

Une production composée de tournage en direct, quelle qu'en soit la durée, doit
obtenir six points calculés selon le nombre de Canadiens occupant les postes
clés de création suivants :

Réalisateur 2 points 

Scénariste 2 points 

Artiste principal(e) pour les services duquel 
la rémunération la plus élevée était payable 1 point 

Artiste principal(e) pour les services duquel la 
deuxième rémunération en importance était payable 1 point 

Directeur artistique 1 point

Directeur de la photographie 1 point 

Compositeur de la musique 1 point 

Monteur de l'image 1 point

Deux critères doivent obligatoirement être respectés : 1) le réalisateur ou le
scénariste doit être Canadien et 2) l'un des deux artistes principaux doit être
Canadien.
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Dans le cas des séries télévisées, le barème de points s'applique à chaque
épisode.

Animation

Une production d'animation doit obtenir six points, calculés d'après le nombre
de Canadiens occupant des postes clés de création ou le lieu de travail au
Canada :

Personnes

Réalisateur 1 point 

Scénariste et superviseur du scénario-maquette 1 point 

Voix principale pour laquelle la rémunération 
la plus élevée ou la deuxième rémunération 
en importance était payable 1 point 

Concepteur surveillant (directeur artistique) 1 point 

Compositeur de la musique 1 point 

Monteur de l'image 1 point

L'endroit où sont effectués les travaux de :

Préparation (maquette et arrière-plan) 1 point

Animation-clé 1 point

Animation secondaire et interpolation 1 point

Nationalité des artistes et lieu de la fonction(le caméraman doit être Canadien
et les travaux doivent être effectués au Canada)

Caméraman 1 point

Trois critères doivent obligatoirement être respectés : 1) le réalisateur ou le
scénariste et le superviseur du scénario-maquette doivent être Canadiens, 
2) l'animation-clé doit être effectuée au Canada et 3) la voix principale pour
laquelle la rémunération la plus élevée ou la deuxième rémunération en
importance était payable, doit être canadienne (premier ou deuxième artiste
principal).

Dans le cas des séries télévisées, le système de points s'applique à chaque
épisode.

Exigences relatives au producteur

Le producteur (personne qui contrôle la production et qui en est le principal
décideur du début à la fin) doit être Canadien. Une exemption pour mention de
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courtoisie pour un non Canadien occupant un poste lié à la fonction de
production peut être accordé selon certaines conditions particulières, par
exemple, lorsque la personne étrangère finance la production ou contribue à sa
distribution à l'étranger.

Exigences relatives aux coûts

Selon les exigences relatives aux coûts 1) 75 p. 100 des dépenses totales
engagées au chapitre des services de production doivent être payables à des
Canadiens et 2) 75 p. 100 de toutes les dépenses engagées au chapitre des
travaux de laboratoire et de postproduction doivent concerner des services
effectués au Canada.

Exigences relatives à la production

Selon les exigences du CICP, la production doit être achevée dans les deux ans
qui suivent la fin de l'année d'imposition au cours de laquelle le tournage
principal a commencé; la production doit faire l'objet d'un accord prévoyant
qu'elle sera diffusée au Canada par un distributeur canadien ou un radiodiffuseur
canadien dans les deux ans qui suivent sa réalisation. 

Les genres suivants ne sont pasadmissibles à titre de production canadienne aux
fins du CIPC :

1.    émission d'information, d'actualités ou d'affaires publiques, ou
émission comprenant des reportages sur la météo ou les marchés
boursiers

2.    interview-variétés (talk-shows)

3.    production comportant un jeu, un questionnaire ou un concours, sauf si
l'émission s'adresse principalement aux personnes mineures

4.    présentation d'une activité ou d'un événement sportif

5.    présentation d'un gala ou d'une remise de prix

6.    production visant des levées de fonds

7.    télévision vérité

8.    pornographie

9.    publicité

10.  production produite principalement à des fins industrielles ou
institutionnelles

11.  production, sauf un documentaire, composée principalement de
métrage d'archives

12.  production à laquelle, de l'avis de la ministre du Patrimoine canadien,
il serait contraire à l'intérêt public d'accorder des fonds publics
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Fonds canadien de télévision

L'objectif du Fonds canadien de télévision (FCT) consiste à soutenir la création
et la diffusion d'émissions de télévision canadiennes de qualité, d'un intérêt
culturel manifeste, dans les deux langues officielles et de langues autochtones
dans les catégories suivantes : dramatiques, variétés, émissions pour enfants,
documentaires et arts de la scène.

En 1998-1999, le programme de droits de diffusion du FCT a adopté le principe
d'une « prime pour émissions spécifiquement canadiennes » exigeant qu'une
production obéisse à un minimum de trois critères sur sept, notamment : 10
points sur 10 sur l'échelle du BCPAC, tournage essentiellement au Canada,
fondée sur l'histoire canadienne ou sur un événement, un enjeu, un personnage
canadiens. En 1999-2000, le FCT a remplacé le système de primes par quatre
exigences fondamentales comme critères d'admissibilité. Pour se prévaloir d'un
financement du Fonds, une production doit respecter toutes les exigences
fondamentales suivantes :

1.    Le projet s'adresse aux Canadiens et reflète des thèmes et des sujets
canadiens.

2.    Le projet obtient 10 points sur 10 (ou le maximum de points
appropriés au projet), tel que déterminé par le FCT à partir de l'échelle
de points du BCPAC. (Les longs métrages financés par le FCT doivent
obtenir huit points et les coproductions produites sous l'égide d'accords
internationaux sont également admissibles.)

3.    Les droits sous-jacents doivent être détenus et élaborés en grande
partie par des Canadiens.

4.    Le projet doit être mis en scène et tourné principalement au Canada.

Téléfilm Canada

Le Fonds du long métrage du Canada (FLMC) de Téléfilm Canada et le FCT
s'appuient sur les mêmes exigences de base que celles du BCPAC pour le CIPC,
mais exigent que la production obtienne huit ou 10 points sur 10
respectivement. Le CIPC exige que le poste de réalisateur ou de scénariste soit
occupé par un Canadien. Les deux autres programmes exigent que les deux
postes soient occupés par des Canadiens. Finalement, le CIPC exige que le
premier ou le deuxième artiste principal soit Canadien alors qu'en ce qui
concerne le FLMC, la production doit comporter un artiste canadien dans un
premier rôle pour être admissible. Étant donné que le FCT exige 10 points, le
premier et le deuxième artiste principal doivent être Canadiens.

26



Coproductions réalisées dans le cadre d'accords internationaux

Téléfilm Canada administre les accords internationaux de coproduction au nom
du gouvernement du Canada et peut accorder une aide financière pour la partie
canadienne du budget.

Les accords de coproduction officiels sont des accords internationaux entre
gouvernements qui ont force exécutoire. Ils visent à encourager la production en
regroupant les ressources créatrices, techniques et financières respectives aux
termes de conditions soigneusement énoncées. Le Canada a déjà signé plus de
50 accords de coproduction officiels avec divers pays.

Les coproductions internationales officielles reçoivent un crédit au titre de
contenu canadien à 100 p. 100; toutefois, aucun barème de points ne s'applique
aux coproductions. La partie créatrice doit être égale à la partie financière.
Autrement dit, si un producteur canadien est responsable de 20 p. 100 du
financement d'une coproduction, le contrôle d'au moins 20 p. 100 des éléments
de création de la production lui sera attribué et 20 p. 100 des dépenses de
production devront être engagées au Canada. 

En vertu de ces accords, les productions ayant un minimum de 20 p. 100 de
participation canadienne (au chapitre de la création et du financement) sont
reconnues comme du contenu canadien aux fins de radiodiffusion. De plus, la
partie canadienne du budget peut bénéficier totalement du soutien du CIPC et
de celui du FCT sous certaines conditions.

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes

Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC)
a été constitué en vertu de la Loi sur la radiodiffusionpour réglementer et
superviser le système canadien de radiodiffusion. Le Conseil exige que les
titulaires de licence canadiens diffusent un pourcentage donné de productions
canadiennes (quota de contenu canadien).

Aujourd'hui, le CRTC s'appuie sur les mêmes critères de base que ceux du
BCPAC pour déterminer si une production est canadienne et il exige également
que le producteur soit Canadien. Outre les genres admissibles en vertu des
critères du BCPAC, le Conseil reconnaît aussi les émissions de sport, les
interview-variétés, les émissions d'informations, les vidéoclips, etc., et s'appuie
sur un barème de points identique. Mais, contrairement au BCPAC, le CRTC
certifie les coentreprises comme canadiennes. Le CRTC définit les coentreprises
comme des coproductions internationales qui ne relèvent pas d'accords signés
par le gouvernement du Canada.

27



Dans son examen « Qu'est-ce qu'une émission canadienne? » entrepris en 2000,
le CRTC a jugé peu pratique de mettre en commun ou d'harmoniser totalement
les processus de certification du BCPAC et du CRTC en raison de la différence
de mandat de ces organismes. Mais le CRTC a noté que depuis 1984, il avait
adopté bon nombre des définitions et des interprétations du BCPAC. 

En ce qui concerne les grands groupes de radiodiffuseurs conventionnels à
stations multiples, le CRTC impose un minimum de huit heures d'émissions
prioritaires par semaine entre 19 h et 23 h. Les genres d'émissions prioritaires
admissibles sont les dramatiques canadiennes, les émissions de musique et de
danse, les émissions de variétés, les documentaires de longue durée, les
émissions de divertissement et les magazines et les émissions régionales dans
tous les genres, sauf les nouvelles, les émissions d’affaires publiques et les
sports. 

Le CRTC impose également des exigences en matière de contenu canadien aux
services de télévision payante et de télévision spécialisée; ces exigences sont
fixées selon le service, sur une base individuelle, et font partie des conditions
d'obtention de la licence. Cette exigence se présente sous deux formes : un
pourcentage minimum de programmation et un niveau précis de dépenses au
titre des émissions canadiennes. Par exemple, Météomédia/The Weather
Network doit respecter une exigence de 100 p. 100 de contenu canadien et
100% de ses dépenses de programmation est consacré à des émissions
canadiennes. Par condition de licence, YTV doit diffuser 60 p. 100 de
programmation canadienne au cours de la journée de radiodiffusion et pendant
la période de radiodiffusion en soirée et consacrer 35 p. 100 des recettes
annuelles brutes à des émissions canadiennes.

Coentreprises internationales

Le CRTC impose généralement aux coentreprises les mêmes exigences que
celles du BCPAC soit un minimum de six points et 75 p. 100 au chapitre des
dépenses pour obtenir un crédit de contenu canadien. La souplesse accrue
qu'offre la coentreprise provient du fait qu'un producteur étranger peut partager
avec un producteur canadien la moitié des responsabilités liées aux aspects
créatifs. Dans ce cas précis, le producteur canadien est responsable de la
composante canadienne du budget de production.

Les coentreprises avec des pays du Commonwealth ou des pays de la
Francophonie bénéficient d'une souplesse encore plus grande. Une production
est considérée comme canadienne si le réalisateur ou le scénariste et au moins
un des deux artistes principaux sont Canadiens, et si :
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1.    elle obtient un minimum de cinq points au chapitre des postes clés de
création;

2.    un minimum de 50 p. 100 de la rémunération totale est versé à des
Canadiens;

3.    au moins 50 p. 100 des dépenses de traitement et de préparation finale
sont consacrés à des services fournis au Canada.

Primes au titre de contenu canadien
En ce qui concerne les quotas de contenu canadien imposés aux radiodiffuseurs,
le CRTC prévoit des mesures incitatives pour la diffusion de certains types et
genres de production. Par exemple, une émission non canadienne qui est
produite en français, en anglais ou dans une langue canadienne autochtone, et
doublée dans l'une ou l'autre de ces langues en faisant appel à des ressources
canadiennes, recevra un crédit de contenu canadien de 25 p. 100.

Le 1er septembre 2000, le CRTC a pris des nouvelles dispositions en matière de
contenu canadien imposées aux grands groupes de télédiffuseurs conventionnels
à stations multiples, durant la période de grande écoute de 19 h à 23 h.

–    Ces radiodiffuseurs sont tenus de consacrer un minimum de huit
heures de diffusion par semaine aux « genres d'émissions 
prioritaires : les dramatiques, les émissions de musique et de danse,
les émissions de variétés, les documentaires de longue durée et les
émissions régionales canadiennes de tous les genres autres que les
nouvelles, les émissions d’affaires publiques ou les sports. »

–    Une prime pour les émissions dramatiques canadiennes :
1.    150 p. 100 pour une dramatique obtenant 10 points sur 10;
2.    125 p. 100 pour les dramatiques obtenant de six à 9 points

sur 10.
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ANNEXE C

ACTIVITÉ DE COPRODUCTION INTERNATIONALE

Sources:
Devis totaux des coproductions, Téléfilm Canada, septembre 2001
Devis totaux - autres productions canadiennes, BCPAC, janvier 2002

Nota: *Les données de 2000 ne sont pas complétées.   


